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 n°257 138 du 24 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X      

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. AZAAL   

Avenue Oscar van Goidtsnoven, 97  

1190 Bruxelles    

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 11 mars 2019.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ».  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mars 2019 avec la référence X.  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. AZAAL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. 

PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2012.  

 

1.2. La partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant divers ordres de quitter le territoire et 

diverses interdictions d’entrée sous différents alias. 

 

1.3. Le 6 décembre 2016, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire ainsi 

qu’une interdiction d’entrée d’une durée de 8 ans, lesquels ont été reconfirmés en date du 20 juin 2017.   
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1.4. Le 13 février 2019, la partie défenderesse a pris à son encontre un nouvel ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

«                                                        MOTIF DE LA DECISION : 

 

Préalablement à cette décision, l’intéressé a été entendu par la zone de police de St-Gilles le 

13.02.2019 et ses déclarations ont été prises en compte. 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

■ 12° s’il fait l’objet d'une interdiction d'entrée. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux. PV n° BR […]2016 de la police de St-Gilles 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui 

a été notifié le 06.12.2016. 

 

L’intéressé a été entendu le 12.02.2019 par la zone de police de St-Gilles et ne déclare pas avoir de 

famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

L’intéressé n’a pas obtempéré aux ordres de quitter le territoire notifiés entre le 22.11.2011 et le 

06.12.2016. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui 

a été notifié le 06.12.2016. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a 

été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux. PV n° […]2016 de la police de St-Gilles 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « - des articles 7 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; - des 

articles 1 à 5 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; - de 

l'article 19 §2 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, - de la violation du principe 

audi alteram partem (article 41 de la charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne) ; - de 

l'article 22 de la Constitution et de l'article 8 la Convention européenne des droits de l'homme lus en 
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combinaison ou pas avec les articles 3 et/ou 13 de la Convention européenne des droits de l'homme; - 

de l'article 5 in fine, de la directive 2008/115/CE ».  

 

2.2. Dans une première branche prise « […] de la violation des articles 1 à et 5 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers », 

elle rappelle le prescrit de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que des considérations théoriques et la jurisprudence relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. Elle soutient « Qu'en l'espèce, l'administration est en défaut d'avoir 

satisfait au prescrit de l'article 3 de la loi précitée, en raison de l'absence du caractère adéquat et 

proportionnel de sa motivation ; Que le fait pour l'administration de reprocher au requérant de ne pas 

être porteur d'un titre de séjour valide et/ ou d'un visa apposé sur son passeport ne peuvent pas justifier 

à eux seuls la décision querellée ». Elle reproduit un extrait de l’arrêt du Conseil d’État n° 131.830 du 27 

mai 2014 et soutient « Qu'ensuite, la partie adverse ne tient pas compte de la relation sentimentale 

qu'entretient le requérant avec Madame [J.S.], de nationalité belge ; Que lors de son audition le 12 

février 2019, le requérant à la question, qu'elle est votre situation familiale, déclare que « (...) Maar heb 

een partner de genaamde [J.S.] (…) ; Qu'alors que, la partie adverse était parfaitement au courant du 

fait que le requérant entretient une relation amoureuse avec une citoyenne belge, celle-ci n'examine pas 

adéquatement l'impact de cette décision sur la relation qu'entretien l'intéressé avec sa compagne au 

regard du droit au respect de la vie privée et familiale ; Que la partie adverse déclare erronément que « 

(...) l'intéressé a été entendu le 12.02.2019 par la zone de police de St-Gilles et ne déclare pas avoir 

une famille ou d'enfant mineur en Belgique (...) »; Qu'alors qu'il ne fait à aucun moment mention de la 

relation amoureuse d'entretien le requérant avec sa compagne, Madame [S.] ; Que la présence en 

Belgique de sa compagne pourrait constituer un obstacle à la délivrance d'un ordre de quitter le territoire 

; Qu'ainsi la partie adverse n'a aucunement tenu compte à la situation particulière du requérant ; Que 

d'ailleurs, la délivrance d'un ordre de quitter le territoire est une faculté et non pas une décision 

automatique ». Elle reproduit un extrait de l’arrêt du Conseil d’État n° 236 439 du 17 novembre 2016 et 

argue « Qu'à la lecture de la décision querellée, aucun élément ne démontre qu'un examen minutieux et 

précautionneux ait été réalisé pour vérifier l'existence ou non des facteurs liés à la violation des droits 

fondamentaux garantis par l'article 8 CEDH ; Que le Conseil de Contentieux a à maintes reprises jugé 

que le principe général de bonne administration, l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que, les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs 

imposent à l'auteur de la mesure d'éloignement de tenir compte de toutes les circonstances de la cause 

avant de prendre la mesure ; Qu'en l'espèce, la partie adverse n'a absolument pas tenu compte de 

l'application à l'article 8 de la Convention européenne des Droits de l'homme, et n'a ainsi pas analyser 

concrètement la situation qui lui était soumise ; Qu'il existe une disproportion manifeste dans la décision 

de délivrer un ordre de quitter le territoire alors que le requérant réside en Belgique avec sa compagne 

et souhaite construire une vie de famille avec cette dernière ; Que la partie adverse a choisi, à l'encontre 

du devoir de soin, de délivrer un ordre de quitter le territoire, bien que connaissant la situation 

amoureuse du requérant, alors que d'autres mesures étaient possible ; Que ce faisant, la partie adverse 

fait preuve d'une erreur manifeste d'appréciation Que partant, la décision querellée est prise en violation 

des principes de bonne administration, du devoir de soin et du principe de l'effet utile ».   

 

2.3. Dans une deuxième branche, intitulée « Comportement pouvant compromettre l'ordre public et 

l'interdiction d'entrée », elle reproduit le contenu de l’article 7, alinéa 1er, 3° de la Loi et allègue « Qu'il 

convient d'emblée de souligner qu'« (...) il n'y a pas lieu de transformer toute condamnation pénale en 

cause automatique d'éloignement. L'existence d'une condamnation ne peut être retenue que lorsque les 

circonstances qui ont donné lieu à cette condamnation font apparaître l'existence d'un comportement 

constituant une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la 

société (...) », ce qui n'est pas le cas en l'espèce; Que la partie adverse se limite de constater que le 

requérant a été intercepté en flagrant délit de faux, sans plus d'information, pour conclure à l'existence 

de raisons graves d'ordre public ; Que les principes de la présomption d'innocence et du respect des 

droits de la défense interdisent que du seul rapport d'un contrôle d'un étranger, il puisse être déduit le 

risque de trouble à l'ordre public, alors que celui-ci n'a pas encore fait l'objet d'une condamnation pénale 

; Que la partie adverse n'a pas procédé à un examen sérieux du caractère réel, actuel et suffisamment 

grave de la menace qu'il représente, et n'en fait pas mention dans la décision litigieuse ; Que la partie 

adverse ne dit pas en quoi le comportement du requérant serait une menace pour l'ordre public ; Que 

partie défenderesse n'a pas tenu compte d'éléments déterminants qui prouvaient de manière manifeste, 

d'une part, sa volonté de transparence quant à sa situation et, d'autre part, l'absence de danger qu'il 

représente pour l'ordre public ; Qu'en effet, lors de l'audition du requérant on voit clairement que celui-ci 

a été très sincère et à répondu à toutes les questions posées par les agents de police ; Que le requérant 
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après son arrestation a été relâché quelques heures après par les agents de la police de la zone de St-

Gilles et aucune condamnation pénale n'a été prononcée à son encontre ; Que le requérant qui vit en 

situation irrégulière essaye simplement de gagner sa vie en vendant des véhicules en attendant de 

régulariser sa situation de séjour et ainsi pouvoir vivre sereinement avec sa compagne, Madame [S.] ; 

Que rien n'indique dans la motivation de la décision et/ou dans le PV de police que celui-ci constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société ; Que 

la partie adverse n'apporte donc pas la démonstration que le requérant constituerait une menace grave 

pour l'ordre public ; Que l'ordre de quitter le territoire apparait comme une mesure automatique fondée 

sur le seul fait que le requérant a été intercepté en flagrant délit de faux, mais sans véritable examen 

individualisé des éléments de la cause ; Que cette motivation péremptoire ne permet pas de 

comprendre pourquoi les intérêts familiaux du requérant doivent être considérés comme mineurs par 

rapport à la sauvegarde de l'ordre public, ni comment l'unité familiale pourrait être maintenue hors de 

Belgique sans que les intérêts du requérant et de sa compagne ne soient affectés ; Qu'en effet, même si 

le requérant fait l'objet d'une interdiction d'entrée de 8 ans (le recours contre cette décision est 

actuellement pendant devant le Conseil du contentieux des étrangers), cela n'est pas un obstacle à la 

poursuite d'une vie de famille en Belgique ; Qu'en effet, la possibilité de faire le choix de son partenaire 

est un droit essentiel qui doit être laissé au libre jugement de celui qui fait ce choix, même si c'est un 

étranger en séjour irrégulier ; Que le requérant et sa compagne souhaite se marier et fonder une famille 

; Que le mariage qui vise la constitution d'une famille est un droit universel ; Que d'ailleurs, l'article M 

(sic) de la circulaire du 17 septembre 2013 relative à l'échange d'informations entre les officiers d'état 

civil et l'Office des étrangers à l'occasion d'une déclaration de mariage ou d'une déclaration de 

cohabitation légale d'un étranger en séjour illégal ou précaire dit clairement que « (...) mariage est un 

droit fondamental garanti, notamment, par l'article 12 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (dite " C.E.D.H. ") et par l'article 23 du Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques ; D'ailleurs, pour pouvoir conclure un mariage, il n'est pas nécessaire que 

l'étranger soit admis ou autorisé à un séjour déplus de trois mois » ; Que force est de constater que la 

motivation de la décision, fourni en vitesse (audition par les agents de la zone de police de St-Gilles le 

12 février et décision prise le 13 février 2019), n'atteste nullement d'une analyse aussi minutieuse que 

possible de la situation personnelle du requérant ».  

 

2.4. Dans une troisième branche, prise « […] de la violation du droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré à l'article 8 de la CEDH et 22 de la Constitution, à l'article 5 in fine, de la directive 

2008/115/CE et à l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux », elle reproduit le prescrit de l’article 

7, alinéa 1er de la Loi et avance « Qu'à cet égard, il ressort des travaux préparatoire de la loi du 19 

janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980, relatifs à l'article 7 de ladite loi que l'obligation de 

prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d'un pays tiers qui est en séjour illégal 

sur le territoire ne vaut évidemment pas si le retour effectif d'un étranger entraine une violation des 

articles 3 et 8 de la CEDH ». Elle cite un extrait de l’arrêt du Conseil d’État n° 131 830 du 27 mai 2014 et 

relève « Qu'en effet, l'administration est tenue de ménager un juste équilibre entre les intérêts 

concurrents de l'individu et de la communauté dans son ensemble. Dans le respect de l'esprit et de la 

lettre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 : « […] » ; Qu'il convient d'insister sur le fait que 

les exigences de l'article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions de la Convention, 

sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique, d'une part, et du 

fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, d'autre part, il revient à 

l'autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision. à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance » ; Qu'en 

l'espèce, la décision querellée viole le droit à la vie privée et familiale consacrée tant par la Constitution 

belge que par les normes de droit international ; Qu'en effet, il y a une disproportion manifeste entre le 

but visé par l'ordre de quitter le territoire délivré au requérant et la gravité de l'atteinte que l'exécution de 

cette décision entraînerait tant sur le requérant que sur sa famille ; Que l'administration n'est pas sans 

ignorer la vie privée et familiale que partage le requérant avec sa fiancée, Madame [S.] ; Qu'or à la 

lecture de la décision de l'administration, aucun élément ne démontre qu'un examen minutieux et 

précautionneux ait été réalisé ; Que le requérant et sa compagne s'aiment sincèrement et ont l'intention 

de construire une vie commune durable ; Qu'il est joint au présent recours une déclaration de sa 

compagne sur la nature de leur relation ; Que cette déclaration atteste de la sincérité de leur union et du 

fait qu'ils s'aiment et sont attachés l'un de l'autre ; Que le requérant et sa compagne partagent un 

quotidien ou règne une parfaite harmonie ; Qu'ainsi l'élément fondamental, qui est la poursuite d'une vie 

de famille n'a pas été prise en compte par la partie adverse dans la mesure où, celle-ci s'étant contentée 

d'examiner la situation de séjour précaire du requérant, sans tenir compte de la particularité de la 

situation qui lui était posée; Que tout retour du requérant vers son pays d'origine aurait par conséquent 

pour effet, de rompre violemment la relation avec sa compagne avec qui il est en couple depuis deux 
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ans ; Qu'une séparation même temporaire du requérant avec sa compagne est de nature à leur porter 

un préjudice grave difficilement réparable, concernant leur vie de famille et leur droit à la vie privée, eu 

égard à longueur des démarches à accomplir en vue de la célébration du mariage ; Que faisant l'objet 

d'une mesure d'éloignement rien ne garantit au requérant qu'en cas de retour contraint celui-ci sera 

autorisé à revenir sur le territoire belge en vue de son mariage avec sa compagne ; Que de ce qui 

précède, il semble ne faire aucun doute que la partie défenderesse a pris une décision courte et 

stéréotypée de laquelle aucun examen de la globalité du dossier ne ressort. Qu'en ayant tenu compte 

des éléments précités, la procédure aurait pu aboutir à une issue différente ; Que partant, les motifs de 

la décision querellée, ne tiennent pas compte de l'ensemble des éléments du dossier ; Qu'au regard de 

ces obligations d'examen approfondi et de mise en balance des intérêts, la motivation développée par la 

partie adverse dans l'acte attaqué apparaît comme lacunaire et insuffisante dans la mesure où elle 

n'expose nullement ce qui l'a poussée à faire prévaloir l'intérêt de l'Etat de contrôler ses frontières sur 

l'intérêt particulier du requérant de vivre en Belgique avec sa compagne, Madame [S.] ; Qu'il est clair 

que la partie adverse se devait de procéder un examen minutieux à la lumière de la situation actuelle et 

de procéder à une mise en balance concrète des intérêts en présence, ce qu'elle n'a pourtant pas fait ». 

Elle cite un extrait de l’arrêt du Conseil de céans n° 214 599 du 21 décembre 2018 et soutient « Que 

l'exécution dudit ordre de quitter le territoire aurait nécessairement pour conséquence de contraindre le 

requérant à retourner dans son pays d'origine. Ce qui aura pour conséquence de priver le requérant de 

sa vie familiale ; Qu'ainsi en délivrant au requérant un ordre de quitter le territoire sans prendre en 

considération toutes les exigences juridiques et sa situation particulière telles qu'exposés plus haut, la 

partie adverse a manifestement violé les dispositions légales visées au troisième moyen ; Que partant le 

moyen est sérieux ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son moyen unique, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé le principe « audi alteram partem » et les articles 19, §2 et 

41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et l’article 13 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation du principe et des 

articles précités. 

 

Le Conseil rappelle également que l’invocation de l’article 5 de la Directive 2008/115/UE manque en 

droit. En effet « dès qu’une directive est transposée dans le droit interne, son invocation directe n’est 

plus possible, sauf à soutenir que sa transposition est incorrecte » (CE n° 117 877 du 2 avril 2003), ce 

qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

3.2. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, 

1°, de la Loi dispose que « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 1° s'il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; […] 3° si, par son 

comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ; 

[…] 12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 



  

 

 

CCE X - Page 6 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624).  

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de l’acte litigieux est fondée sur trois motifs 

distincts, à savoir, tout d’abord « Article 7, alinéa 1er : ■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être 

porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. […] L’intéressé n’est pas en possession d’un 

passeport valable ni d’un visa valable au moment de son arrestation », ensuite « Article 7, alinéa 1er : 

1[…] ■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. […] 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux. PV n° BR […]2016 de la police de St-Gilles Eu 

égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public » et, enfin, « Article 7, alinéa 1er : […]  ■ 12° s’il 

fait l’objet d'une interdiction d'entrée. […] L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire 

avec interdiction d’entrée de 8 ans, qui lui a été notifié le 06.12.2016 ». Ainsi, la partie défenderesse 

s’est fondée sur trois motifs distincts dont chacun suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire 

attaqué.  

 

S’agissant des motifs fondés sur l’article 7, alinéa 1er, 1° et 12 ° de la Loi, le Conseil constate qu’ils ne 

font l’objet d’aucune critique concrète, ou à tout le moins utile, en termes de recours et qu’ils se vérifient 

au dossier administratif. Quant à la circonstance qu’un recours serait pendant contre l’interdiction 

d’entrée prise et notifiée en date du 6 décembre 2016, le Conseil observe qu’aucun recours n’a été 

enrôlé pour cet acte dès lors elle manque en fait La décision entreprise étant fondée à suffisance et 

adéquatement en fait et en droit sur les premier et troisième motifs, le Conseil constate qu’il est inutile 

de s’attarder sur l’argumentation relative au motif fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 3° de la Loi qui ne 

pourrait justifier à elle seule l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.4. Quant à la vie privée et familiale du requérant avec Madame [J.S.] et l’invocation de l’article 8 de la 

CEDH, de l’article 22 de la Constitution, de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne et de la Circulaire du 17 septembre 2013, le Conseil remarque qu’il ressort du rapport de 

administratif « séjour illégal » du 12 février 2019 que le requérant a été interrogé spécifiquement quant à 

la légalité de son séjour, sa vie familiale, et l’existence d’obstacle à un retour au pays d’origine et qu’il 

n’a fait mention d’aucun élément quant à ce. S’agissant du procès-verbal portant le numéro BR[…]2019 

joint en annexe du recours par la partie requérante, le Conseil constate que ce dernier ne figure pas au 

dossier administratif et que le procès-verbal dont il est fait référence dans la Rapport administratif du 12 

février 2019 porte le numéro BR[…]2016. Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris cet élément en considération. En effet, le Conseil rappelle que la légalité d’une 

décision s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non 

en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.  

 

3.5. Relativement à la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que la partie requérante 

s'abstient d'expliquer, dans son moyen unique, de quelle manière la partie défenderesse aurait violé 

ledit article et renvoie au point 3.1. du présent arrêt. À considérer, dans une lecture bienveillante, que la 

partie requérante aurait voulu alléguer que la violation de l’article 8 constituait en même temps un 

traitement inhumain et dégradant prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil renvoie au point 

précédent et souligne que le requérant n’a évoqué aucun obstacle à un retour au pays d’origine alors 

que l’opportunité lui a été donnée.  

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que les trois branches du moyen unique pris ne sont pas fondées. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée.  

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille vingt et un par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


